[image: image1.jpg]v

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 21 février 2007
N°2007.02.A.3.1.
OBJET :
REGLEMENT D’APPLICATION DU FONDS D’INTERVENTION INTERCOMMUNAL SUR LES PRODUITS RECHERCHES
Le vingt-et-un février deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. REVECHE - Mme ENAULT - Mme GINER
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. ARRAULT - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - M. LEROY
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents excusés : M. COUSTEAU - M. PLOQUIN
Pouvoir :
Mme FAUTRERO à M. PALAT
Secrétaire de séance : M. REVECHE

Aux termes de ses statuts, la Communauté de Communes du Val de l’Indre est compétente notamment pour élaborer et mettre en oeuvre un PLH.

Le programme d’actions du PLH communautaire approuvé par délibération du conseil communautaire n° 2005.06.A.4 en date du 29 juin 2005 prévoit la création et la mise en œuvre, sous maîtrise d’ouvrage communautaire, d’un fonds d’intervention intercommunal sur les produits recherchés.

Cette action ouvre la possibilité d’une intervention financière de la Communauté de Communes du Val de l’Indre au profit des opérations de logement social.

Comme l’autorise la loi du 13 août 2004 les possibilités d’intervention financière des communes membres au profit de ces mêmes opérations sont maintenues même lorsqu’elles ont transféré leurs compétences en matière de politique locale de l’habitat à l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale.

L’objectif de ce fonds intercommunal est de faciliter le développement du logement locatif social dans un contexte de hausse sensible des prix du foncier et des travaux, tout en encourageant la qualité de l’habitat, l’habitat durable, l’accessibilité aux personnes handicapées et le renouvellement urbain.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· D’adopter le règlement d’application du Fonds d’Intervention Intercommunal sur les Produits Recherchés précisant les principes de fonctionnement de ce fonds, les critères permettant de déterminer le niveau d’intervention financière de la CCVI, les niveaux d’intervention financière, les modalités d’instruction des dossiers de demande d’intervention et les conditions de versement de l’aide.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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